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15ème RALLYE EPERNAY - VINS DE CHAMPAGNE 
COUPE DE FRANCE – 1ère DIVISION Coefficient 5 

4ème RALLYE NATIONAL VHC EPERNAY – VINS DE CHAMPAGNE 
1er RALLYE CLASSIC EPERNAY – VINS DE CHAMPAGNE 

1er RALLYE VHRS EPERNAY – VINS DE CHAMPAGNE 
1, 2 et 3 avril 2011 

 
 
 
 

ADDITIF ORGANISATEUR n°1 
19 Mars 2011 

(Édité par les Organisateurs, sous réserve de l’approbation du Collège des Commissaires Sportifs lors de leur première réunion) 
 

Dans le règlement du 1er rallye VHRS Epernay Vins de Champagne, modification du chapitre 4.2 
INSTRUMENTS DE BORD : 

 
 
 

 
 

4.2. INSTRUMENTS DE BORDS 
Seuls sont autorisés les compteurs kilométriques et de vitesse prévus par le constructeur et équipant 
d’origine la voiture. 
Cependant, un seul instrument à affichage mécanique peut être installé dans la voiture à condition qu’il 
n’indique que des distances partielles ou totales (comme par exemple Halda Trip/Twin-Master, Retrotrip, 
Belmogtwin…), mais en aucun cas des moyennes. Cet appareil devra être conforme à ses spécifications d’origine, 
sans aucune modification. 
 
 
 
 
 

Edité par les Organisateurs, 
 sous réserve de l’approbation du Collège des Commissaires Sportifs 

lors de leur première réunion 
 


